
Le service de stérilisation de la plateforme logistique de
l’APHM prend en charge les dispositifs médicaux
réutilisables (DMR) des blocs opératoires et des services
de soins de la région.
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Introduction

Son volume d’activité et sa spécialisation lui permettent
de sous-traiter pour divers établissements (GHT,
établissement de santé privé).

Des conventions de sous-traitance (CST) on été mises en
place entre prestataire et bénéficiaires.
Ces contrats peuvent être :
v pérennes (en cas d’absence de procédure, ex :
stérilisation par basse température) ou,

v ponctuels (continuité des soins) par dérogation de
l’article L. 5126-1 du CSP.

Réaliser un état des lieux des différentes CST et de
mesurer l’impact sur notre volume d’activité au vu de
la complexité de la mise en œuvre de ces procédures.

Étude rétrospective avec analyse des CST signées : procédé de stérilisation, mutualisation
ou pas du personnel, délai de restitution des DMR stériles, transport, nombre d’unités
d’œuvres en stérilisation (UO Sté) traité, tarifs.

Matériel et Méthode

La Direction travail afin de réajuster le coût de l’UO Sté, pour permettre une vision plus
exacte des coûts de fonctionnement. Le volume généré par ces conventions de sous-traitance
ne représente finalement qu’une infime partie de l’activité produite.

Conclusion

8 établissements ont signé une CST ☞ janvier
2016. 6 en ont bénéficié :
v 3 établissements pour une stérilisation par
basse température,

v 3 pour une stérilisation à la vapeur.
1 établissement a mis à disposition du personnel
qualifié. Notre délai moyen de rendu des DMR
est de 24h. 3 établissements ont utilisé leurs
propres transporteurs pour acheminer les DMR.

Elargissement vers de nouvelles conventions plus pérennes et davantage tournées vers de
nouveaux projets comme la recherche (l’Institut de neuroscience, le centre de recherche en
imagerie médicale et le laboratoire de thérapie cellulaire).

Pendant 6 ans, 58 217 395 UO Sté ont
été traités. La sous-traitance représente
0,4% de cette activité. Pour un gain
total de 81 820 euros.
Une procédure existe avec le 2ème site
de stérilisation de l’APHM en cas de
défaillance : avec un dépannage de 24
sem, ce qui représente 3 344 400 UO
Sté.
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